LE BEFFROI DE GEMBLOUX – PLAN DE GESTION
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PARTIE 1 - DIAGNOSTIC

1.  Gestion du patrimoine

1.A.  Relevé situation juridique

Le beffroi est:

· classé comme monument par arrêté de classement, le 23 janvier 1977, modifié par l’arrêté du 23 juin 1977

· inscrit comme bien du patrimoine culturel sur la liste du patrimoine mondial, le 9 septembre 2005.

· repris sur la liste du patrimoine immobilier exceptionnel de la Région wallonne, par l’arrêté de classement du 27 mai 2009
Le beffroi est repris au plan de secteur
 approuvé le 16 mai 1986 par AEW:

· en zone de services publics et d’équipements communautaires
 ;

· dans les limites d’un périmètre culturel, historique et esthétique
 ;

Le beffroi est également repris dans les périmètres suivants :

· La zone tampon UNESCO,
· Le règlement général d’urbanisme applicable aux zones protégées de certaines communes en matière d’urbanisme
, référencé RGB/ZPU/9134, approuvé le 16 décembre 1976 par AR et modifié par extension le 20 décembre 2006, par AM.
· Le périmètre lié à l’atlas du sous-sol des centres urbains anciens, approuvé par le 4 août 1986, par circulaire ministérielle.
· Le schéma de structure communal, adopté le 7 février 2006 par le conseil communal

· Le règlement communal d’urbanisme, approuvé le 23 juillet 1996 par AM, dans l’unité spatiale dite « espace bâti urbain en ordre continu » surchargé des périmètres de protection « zone culturelle, historique et esthétique », « aire de protection du patrimoine urbanistique » et « aire de protection archéologique ».
Les travaux de restauration sont couverts par un certificat de patrimoine, délivré le 19 février 2008, référencé OB/CG/CP/2005/26, dont l’objet est repris ci-après.

« L’édifice sera affecté, pour le rez-de-chaussée et le 1er étage, en zone d’expositions et d’animations.  Les étages supérieurs seront destinés à des visites guidées périodiques (notamment le carillon).

L’aménagement définitif du rez-de-chaussée prendra en compte le résultat des fouilles à mener sur le site de l’ancienne nef.

Les étages pourront quant à eux être aménagés définitivement.»

Le bien est propriété de la Ville de Gembloux, Parc d’Epinal, 5030 Gembloux.
1.B.  Sigle

Aucun sigle « Monument protégé » et/ou « Patrimoine mondial » n’est à ce jour posé sur le monument.
Aucune mention n’est reprise tant dans les limites de la zone tampon ni aux entrées de la ville, ni le long des grands axes de communication (E411, E42, N 4 et N 29)

1.C.  Zone tampon

La zone tampon UNESCO dépasse largement les limites strictes du beffroi.  Elle englobe l’intra-muros de la cité médiévale et ses faubourgs.  Elle correspond (à quelques petites adaptations près) au périmètre d’intérêt culturel, historique et esthétique, initialement proposé en 1975 ; par l’équipe scientifique.  Toutefois, le périmètre initialement approuvé  en 1976 ne couvrait qu’une portion de l’intra-muros.   
Dans le cadre de la préparation du dossier d’inscription à l’UNESCO, le périmètre initialement approuvé fut réévalué de manière telle à proposer la dite zone tampon.  
Ce périmètre fut étendu de manière telle à le conformer à la zone tampon visée par la protection du beffroi et en tenant compte de l’évolution urbaine et de son potentiel de développement pouvant être envisagé en interrelation avec le centre historique.  

Les principales adaptations ont pris en considération :

· l’intégration de la « butte du CPAS » offrant la plus belle vue longitudinale sur l’ensemble historique constitué par le beffroi et l’abbaye, dressés sur l’éperon rocheux et protégés par l’enceinte abbatiale ;
· les parcelles jouxtant l’extérieur du périmètre du règlement général sur les bâtisses applicable aux zones protégées de certaines communes en matière d’urbanisme, jouxtant les voiries, dans la mesure où les immeubles bâtis, à bâtir ou à reconstruire, contribuent de manière indéniable à l’image urbaine et à la perception de l’espace public.
Ce périmètre reste limité à l’échelle de la Ville de Gembloux.  Il se développe sur trente et un hectares.  Il peut être parcouru à pied en l’espace d’une demi-heure.
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Figure 1 : Zone tampon UNESCO. In, Villes historiques en développement : Des clés pour comprendre et agir, 2011. © TOPOS, P. COX


Ce périmètre tient aussi compte des couloirs de vue et du principe de covisibilité, tant vers le beffroi, les autres édifices patrimoniaux majeurs de la ville (Abbaye, ferme abbatiale, maison du bailli et remparts du XIe et XIVe siècles), ainsi que de son skyline caractéristique lié aux spécificités topographiques.
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Figure 2 : Skyline avec le beffroi : In, Villes historiques en développement : Des clés pour comprendre et agir, 2011. © TOPOS, P. COX


Il convient de souligner la portée positive des diverses mesures mises en place depuis l’adoption du premier document réglementaire, à savoir le règlement régional sur les bâtisses en matière de protection de certaines zones urbanistiques, dites « centres anciens protégés » en 1977.  

Ces mesures, tant réglementaires qu’incitatives, ont permis de maintenir la physionomie historique du centre ancien.

Aujourd’hui, il s’agit d’actualiser les documents communaux d’urbanisme en vigueur et de clarifier les affectations admissibles dans les limites de la zone tampon.  Elles sont et ou seront encadrées par plusieurs plans communaux d’aménagement, à savoir le PCA dit « Orneau », approuvé le 11 mars 2003, par AM, le PCA dit « Porte d’en Haut » et PCA dit « Porte du Moulin », tous deux en voie d’achèvement.

Certaines mesures opérationnelles sont envisagées par le biais d’une opération de rénovation urbaine, dont le schéma directeur recouvrant les parties les plus sensibles au-delà du domaine abbatial (propriété du $) devrait être adopté dans les prochains mois.

Enfin, le Gouvernement wallon accorde aux particuliers qui en font la demande « une aide à l’embellissement extérieur des immeubles destinés principalement à l’habitation » dans de tels périmètres.  Toutefois, à ce jour, peu de particuliers ont fait appel à une telle aide.

1.D.  Menaces et risques 

1.  Tourisme 

· La topographie : un facteur caractéristique, mais contraignant 

La visite du beffroi est contrainte par la position topographique du bien.  Ainsi, son accès n'est pas aisé (à savoir au-delà d'une ruelle étroite non accessible aux véhicules de secours), mais également dû aux caractéristiques du revêtement du sol des espaces publics (gros pavés), ne permettant pas aux personnes à mobilité réduite d'y accéder pour l'instant. 
· La pression de l’automobile
A l’échelle du centre historique, la richesse et la densité des équipements communautaires (administration communale, faculté, écoles, …) a pour effet pervers que le centre soit soumis à une forte pression liée à l’automobile et principalement du stationnement des véhicules, au détriment de la qualité de ses espaces publics.  En effet, certaines places n’ont qu’une vocation exclusive de parking.  En outre, ce poids se reporte également (heureusement de manière ténue) à proximité immédiate de certains éléments du patrimoniaux (traces archéologiques).

2.  Les changements climatiques et l’aspect des bâtiments

La nécessité d’une moindre dépendance énergétique s’avère une piste à développer comme une des réponses à apporter aux changements climatiques en ce sens qu’elle pourrait limiter la production de CO²  dans le cadre de l’usage domestique des bâtiments.

Deux axes se dessinent à ce jour, à savoir : la production individuelle d’énergie en profitant des apports solaires et d’autre part, le renforcement de l’isolation des bâtiments.

2.1. Les capteurs solaires

La production d’énergie à partir des apports solaires s’envisage tant par les chauffe-eau solaires, que des panneaux photovoltaïques dont la production électrique profite au propriétaire.

Ces modes productions peuvent s’opérer à l’aide de panneaux posés sur le toit des bâtiments.  Néanmoins, l’impact visuel de telles installations pourrait s’avérer particulièrement négatif dans les limites de la zone tampon eu égard :

· à la brillance et à la réflexion que de telles surfaces vitrées produisent, parfois même à longue distance visuelle,

· à la proximité immédiate vis-à-vis des éléments patrimoniaux, qui pour la plupart, dominent le tissu domestique.

2.2. L’isolation des bâtiments dans les limites de covisibilité
Les autorités régionales encouragent l’utilisation rationnelle de l’énergie en soutenant, par le biais de primes octroyées aux propriétaires, l’isolation des bâtiments.  

L’isolation des parois verticales peut être réalisée par  la pose d’un isolant contre la face interne de la paroi.  Ce procédé ne peut pas être considéré comme parfait, car il persiste des « ponts thermiques ».  

A contrario, l’isolation par l’extérieur s’avère être techniquement plus fiable.  Toutefois, il convient d’être attentif à l’aspect extérieur du bâtiment, car l’isolant doit être protégé des agressions physiques (pluie, chocs, …).  Le commerce offre une variété infinie de finitions.  

Toutefois, dans le cœur historique, on peut observer une dominante chromatique renforçant des pratiques de traitement de façades.  Ainsi, les bâtiments patrimoniaux présentent des éléments en brique de terre cuite badigeonnées au « sang de bœuf », tandis que le bâti domestique est enduit de teinte blanche (à l’origine, XIXe siècle, période de « pétrification » des constructions et de leur rehausse) offrant un caractère très homogène et lisible au centre historique.

Dès lors, il conviendrait que les bâtiments patrimoniaux soient isolés par l’intérieur, de manière telle à leur préserver leur aspect spécifique, tandis que l’on pourrait recommander de rapporter un isolant recouvert d’un enduit lisse et de teinte claire pour les bâtiments domestiques.
2.3. Les menaces pour les monuments

Les édifices principaux, à savoir, le beffroi, la Prélature et le clocher de l’église paroissiale bénéficient de restaurations récemment terminées ou en cours de chantier.

Néanmoins, la position dominante de ces édifices les expose, davantage que les bâtiments domestiques, aux aléas climatiques, principalement liés à la vitesse du vent et aux pluies battantes.  A cet égard, les façades NO du beffroi et de la prélature sont particulièrement exposées.  Il conviendra sans doute à renforcer les visites de contrôle.

Par ailleurs, un soin particulier devra être apporté à l’enceinte urbaine, dans ses parties dégagées, dont on peut mesurer dès à présent, les cycles de l’alternance des épisodes « gel et dégel », dont l’effet destructeur peut être encore renforcé lors de l’arrachement des végétations, préalablement à la restauration des parements.

Enfin, une réflexion devra être menée, si les soubassements rocheux (schiste) de l’enceinte sont mis à découvert.

3.  Sécurité

Des travaux de sécurisation internes à l’édifice devront être entamés avant sa nouvelle destinée en centre d’interprétation.  Il s’agit principalement de l’électricité, l’éclairage, d’un système d’alerte et de secours…

En outre, il est nécessaire également d’appréhender les mesures de sécurité à prendre à l’extérieur de l’édifice et ce, notamment le service incendie.
1.E.  Fiche état sanitaire et plan de maintenance

1.  Identification du monument
Nom : Beffroi de Gembloux

Fonction actuelle : Beffroi

Destination publique

1.1. Localisation/adresse

Province de Namur

Arrondissement de Namur

Ville de Gembloux / 1re division

Code postal : 5030

Adresse : Place André Henin

Adresse modifiée : Ruelle Saint-Sauveur

Références  cadastrales :

· Cadastre de Gembloux

· Division : 1re
· Section : D

· Parcelles : n° 342

· Date du document : ?

1.2. Situation administrative : M

DP Code unique : 

Code interne : 92142-PMD-0001-01 (Classement Patrimoine mondial)
Code DGO 4 : GEMBLOUX/5 (Classement comme monument)
Date du classement : 13 janvier 1977, modifié le 13 juin 1977.

Définition précise des parties concernées par le classement : « le Beffroi », tour de l’ancienne église paroissiale et sis dans le jardin du presbytère.

2.  Propriétaire/occupant

2.1. Propriétaire

Nom : Ville de Gembloux

Adresse : Parc d’Epinal

Ville : 5030 Gembloux

Tel/GSM / +32 81 62.63.87

Mail : cecile.sohet@gembloux.be
2.2. Occupant

Nom : ? Ville de Gembloux

Adresse : Parc d’Epinal

Ville : 5030 Gembloux

Tel/GSM / +32 81 62.63.87

Mail : cecile.sohet@gembloux.be
Date d’acquisition : 1797

Date d’occupation : ?

3.  Etat sanitaire du bien
3.1. Plans
	[image: image3.jpg]Légende
e
racé a senter 172

00
ratle

Prssnyiers

Parte
de [ancienns
Abbatiale Olbert

101




Figure 3 : Plan masse : Levé topographique (autocad) – situation existante © Ville de Gembloux.  In Proposition d'inscription sur la liste du patrimoine mondial, 2004)
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Figure 4 : Sondages prospectifs géophysiques à proximité du beffroi. © Levés MRW, Dir Patrimoine-archéologie
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Figure 5 : Plans de niveaux +1 et +2.  © Levés MRW, Dir Patrimoine-archéologie
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Figure 6 : Elévation intérieure : mur Est, niveau +1 © Levés MRW, Dir Patrimoine-archéologie




4.  Conclusions

4.1. Etat général du bien

« L’édifice est dans un bon état sanitaire ; le bien est protégé contre les dégâts des oiseaux.  Il n’est pas constaté, ni champignon ni mérule.  La ventilation naturelle est assurée à tous les étages.  Les quelques problèmes de fissuration sur la face occidentale du beffroi et plus globalement les parements de pierres et briques feront l’objet de la seconde phase de restauration planifiée par la Ville de Gembloux en 2006-2007 avec l’appui technique et financier de la Région wallonne ».

Les travaux de restauration visés ci-dessus sont en cours d’exécution (2011-2012).

4.2. Entretien régulier du bien

« Le beffroi fait régulièrement l’objet d’entretien et de restauration. Il vient d’être procédé à la restauration de la toiture.
Un dossier relatif au traitement d’une partie des façades est en cours d’élaboration et sera soumis prochainement à l’approbation officielle.

Une troisième phase de travaux (protection du bâti du carillon et réalisation d’un nouveau câblage électrique) sera mise à l’étude dans le courant du premier trimestre 2005.

Enfin, le rez-de-chaussée est en cours d’aménagement dans le respect de son caractère historique, en vue de son affectation publique.  Cette opération comprendra des adaptations de revêtements de sol, du réseau électrique, de l’isolation et du chauffage. »
 

Le traitement des façades est un cours d’exécution.  Les travaux ont fait l’obtention d’un certificat de patrimoine délivré le 19 février 2008.
  A cet égard, une mission de lecture archéologique du bâti a été menée préalablement par Monsieur Olivier Berckmans.
Les travaux de restauration du carillon sont en cours d’exécution.

4.3. Degrés d’urgence générale

	Priorité
	Nature de l’intervention
	Estimation

	P1 : dans les six mois
	
	

	P2 : dans les 2 ans
	
	

	P3 : dans les 5 ans
	
	

	Totaux
	
	


4.4. Ecusson « Patrimoine classé »
Patrimoine classé : non placé

UNESCO : non placé
5.  Dates et signatures
	Fait à …, le 
	Fait à Gembloux, le

	Administration / DR :

Signature  
	Propriétaire :

Signature



	Etat du classement du bien

A réactualiser 


	Auteur de la FES
Nom : 

Prénom : 

Coordonnées :

Collaborateurs :


6.  Annexes 

6.1. Schéma d’implantation général 
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Figure 7 : Localisation sur fond PLI version 8


6.2. Extrait cadastral :
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Figure 8 : Extrait cadastral version PLI 8


6.3. Photographies de l’ensemble du bien
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Photo  1 : Beffroi, façade Est  © MRW, Dir Patrimoine, 
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Photo  2 : Beffroi, angle nord-ouest. © MRW, Dir Patrimoine, G. FOCANT 
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Photo  3 : Dans le jardin du presbytère, façade orientale et traces d’arrachement de la nef romane. © MRW, Dir Patrimoine, G. FOCANT
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Photo  4 : Le clocher et son bulbe (1906). © MRW, Dir Patrimoine, G. FOCANT
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Photo  5 : © MRW, Dir Patrimoine, G. FOCANT
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Photo  6 : La girouette avec les armes de la Ville, les trois clés.  © MRW, Dir Patrimoine, G. FOCANT


	[image: image15.jpg]



Photo  7 :© MRW, Dir Patrimoine, G. FOCANT
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Photo  8 : © MRW, Dir Patrimoine, G. FOCANT
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Photo  9 : Mur oriental du 1ere étage avec traces de la voûte primitive en plein cintre © MRW, Dir Patrimoine, G. FOCANT
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Photo  10 : © MRW, Dir Patrimoine, G. FOCANT
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Photo  11 : Ouverture permettant, à l’origine, la connexion entre la tour et la nef de l’église paroissiale, au 1re étage.  © MRW, Dir Patrimoine, G. FOCANT
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Photo  12 : Archère dans le mur nord, au 1re étage © MRW, Dir Patrimoine, G. FOCANT
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Photo  13 : Ouië primitive, partiellement murée par l’aménagement des cadrans de l’horloge actuelle, au 2e étage. © MRW, Dir Patrimoine, G. FOCANT
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Photo  14 : Carillon et cloches.  © MRW, Dir Patrimoine, G. FOCANT
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Photo  15 : © MRW, Dir Patrimoine, G. FOCANT
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Photo  16 : © MRW, Dir Patrimoine, G. FOCANT




2.  Recherche scientifique

2.A.  Description du bien
· Collectif.  Le beffroi de Gembloux, Extension du classement des beffrois belges. Proposition d’inscription sur la liste du patrimoine mondial. 2004.

· Collectif. MINISTERE DE LA CULTURE FRANCAISE, « Le patrimoine monumental de la Belgique », volume 51 Province de Namur Arrondissement de Namur Tome 1 (A-M), 1975.

· CONCKAERT Laetitia. Rapport historique et bibliographique. In Dossier de reconnaissance du beffroi, annexe 3. 2004.

· COX Pierre.  Délimitation de la zone tampon et mesures de protection. In Dossier de reconnaissance du beffroi, annexe 2. 2004.

· COX Pierre. Gembloux.  Délimitation de la zone tampon et mesures de protection autour du  beffroi communal, in « Les Cahiers de l’Urbanisme », n° 57, décembre 2005, p. 57-60

· DELSAULTE Emmanuel.  Cure de jouvence pour le patrimoine campanaire du beffroi de Gembloux.  In Le Bulletin Campanaire ACW 2010/1 - n° 61.
· Direction de l’Archéologie MRW. Levés topographiques et archéologiques. In Dossier de reconnaissance du beffroi, annexe 5. 2004.

· Extraits des archives communales à propos du caractère civil du monument. In Dossier de reconnaissance du beffroi, annexe 2. 2004.

· Iconographie, cartes et plans. In Dossier de reconnaissance du beffroi, annexe 4. 2004.

· MET. Levé tonométrique : élévation Est. In Dossier de reconnaissance du beffroi, annexe 6. 2004.

· PLUMIER Jean, BERCKMANS Ollivier et PLUMIER-TORFS Sophie, Histoire et archéologie du beffroi de Gembloux, patrimoine mondial (2005), in « Les Cahiers de l’Urbanisme », n° 57, décembre 2005, p.52-56.
2.B.  Approche patrimoniale et/ou historique à l’échelle de la ville
· COX Pierre.  Villes historiques en développement : Des clés pour comprendre et agir. Gembloux – le Bourg abbatial et son beffroi : Patrimoine disputé entre les pouvoirs ecclésiastique et civil.  Rapport établi dans le cadre du recueil d’études de cas sur la conservation et la gestion des villes historiques coordonné par l’Organisation des Villes du Patrimoine mondial, 2011.

· Gembloux.  Un siècle d’histoire photographié. Août 1983.

· MINISTERE DE LA REGION WALLONNE et MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE, « Gembloux », Atlas du patrimoine architectural des centres anciens protégés, 1977.
· NAMECHE Léon.  La ville et le comté de Gembloux.  L’histoire et les institutions.  Gembloux. Duculot, 1922.

· PLUMIER-TORFS Sophie, PLUMIER Jean, DUPONT Claude. Gembloux-sur-Orneau/Gembloux : résultats préliminaires des fouilles menées au parking des Abbés Comtes.  In Chronique de l’archéologie wallonne, DGATLP, n° 9, 2001. 
· PLUMIER-TORFS Sophie, DUPONT Claude. Gembloux-sur-Orneau/Gembloux : un tronçon d’enceinte découvert rue Docq.  In Chronique de l’archéologie wallonne, DGATLP, n° 10, 2002.

2.C.  Documents juridiques de protection
· MINISTERE DE LA REGION WALLONNE et MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE. « Gembloux », Atlas du sous-sol archéologique des centres urbains anciens, 1987.
· Arrêté de classement, le 23 janvier 1977, modifié par l’arrêté du 23 juin 1977

· Inscription du beffroi comme bien du patrimoine culturel sur la liste du patrimoine mondial, le 9 septembre 2005.

· Arrêté de classement du 27 mai 2009 déterminant la liste du patrimoine immobilier exceptionnel de la Région wallonne.
2.D.  Documents de vulgarisation

· Office du Tourisme de Gembloux.  Gembloux, son cœur millénaire.  
· Office du Tourisme de Gembloux.  Les vestiges du patrimoine médiéval du centre de Gembloux  
2.E.  Conservation (travaux)

Plusieurs phases de restauration de l’édifice récentes visent le bien.  Celles-ci sont couvertes par une description des travaux (plans, cahiers des charges, métrés …) :

· Restauration de la toiture (réalisé)

· Restauration des façades (en cours)

· Restauration du carillon (en cours)

3.  Participation citoyenne

3.A.  Participation citoyenne

Les citoyens et visiteurs sont conviés aux manifestations organisées dans le centre historique : 

· les Journées du Patrimoine,

· la fête de la musique et du solstice d’été

· le Tour Saint-Guibert

· la fête de la Saint-Hubert dans la Cour d’Honneur de l’ancienne abbaye bénédictine

· le marché de noël et le veilleur de nuit (ballade découverte des remparts)

· Place aux enfants, dans une approche de sensibilisation des plus jeunes

Les citoyens ont été consultés dans le cadre de la réflexion sur le projet urbain en lien avec les mesures de protection visées par la zone tampon, ainsi que dans le cadre de l’élaboration des différents documents précités.

Par ailleurs, les autorités communales se sont inscrites, dans une démarche participative pour de nombreuses matières pouvant intéresser les citoyens.

· Gembloux fut la première commune à instituer une commission communale d’aménagement du territoire (1983), organe consultatif agissant pour le conseil communal et composé de personnes représentant la société civile.  La CCATM agit dans le cadre de la remise d’avis sur toutes les grandes opérations d’aménagement du territoire et d’urbanisme, ainsi que sur les projets importants ;
· La Commission consultative de sécurité routière : Son rôle est d’examiner toute demande transmise à la Ville concernant la sécurité routière (aménagements de sécurité, limitation des vitesses excessives, modifications de signalisation et de marquages au sol) et d’analyser les solutions proposées.  Ses avis et ses propositions sont soumis au Collège des Bourgmestre et Echevins qui approuve ou non la matérialisation des aménagements présentés.  Des rencontres sont également organisées en concertation avec les riverains, les représentants des transports en commun, du Service Public Fédéral Mobilité et Transports et de l’Institut Belge de la Sécurité Routière.  
· La Commission de rénovation de quartier.  Elle agit dans le cadre de l’opération de rénovation urbaine en cours de réflexion.  Les travaux visés dans le cadre de la rénovation urbaine peuvent être considérés comme un moyen opérationnel de soutien dans les aménagements urbains du centre historique, en lien direct avec les attentes des habitants et des usagers.
· La Commission consultative du Commerce. a pour objectif de créer un lieu de dialogue et de réflexion (orientation, implantation nouvelle, animation, coordination…) pour l’ensemble du territoire gembloutois.  Elle traite notamment des sujets suivants :
· le commerce de détail en général 
· la dynamique commerciale dans la zone urbaine et la diversité des commerces 
· le développement des moyennes et grandes surfaces en périphérie du centre 
· les commerces de village, …
En outre, les réflexions d’élaboration des différents documents précités font l’objet d’une présentation à la population qui est invitée à remettre son avis ou émettre des remarques et suggestions.

3.B.  Acteurs de terrain

1.  Coordination technique

Le projet est mené directement par les autorités communales par l’intermédiaire de son service « Travaux »

2.  Intervenant extérieur

Le projet «Bien » n’est pas encore porté par une structure privée ou un architecte privé.

Le projet urbain en lien avec les mesures de protection visées par la zone tampon est porté par : Pierre Cox – Architecte et Urbaniste, dirigeant le bureau TOPOS.
3.  Les opérateurs associés
Plusieurs associations contribuent à la mise en valeur du Bien « Beffroi ».
· Le Cercle Royal Art et Histoire de Gembloux (CRAHG) en tant que référent historique, 
· l'Office du Tourisme de Gembloux en tant qu'organisateur et promotion d'événements 
· l'association Campanaire wallonne en tant qu'usager des lieux pour les auditions tous les vendredis soir et les concerts lors des fêtes de la musique et des journées du Patrimoine.
3.C.  Publics défavorisés

A ce jour, aucune mesure spécifique n’a été envisagée.
4.  4 Pédagogie et actions jeunesse

4.A.  Public

4.B.  Jeunes

Gembloux s’est inscrite dans une approche de sensibilisation des plus jeunes, par le projet « Place aux enfants », 

4.C.  Personnel

?
5.  Valorisation culturelle et touristique

« La réalisation du centre d'interprétation devrait être le lieu d’information, de communication et partage d’informations sur l’histoire du statut du bourg abbatial et de la ville médiévale pour Gembloux.  Par l’observation, on peut déceler la permanence de l'usage des lieux et de ses mutations en lien avec les grandes périodes (Rayonnement de l'abbaye ou conflits sociopolitiques) que traversèrent les territoires des Anciens Pays-Bas méridionaux, tant à l’échelle de la ville que pour l'édifice (tour fortifiée et de défense, tour de l'horloge, carillon).  
Par sa nature et ses caractéristiques architecturales, le Bien « Beffroi » traduit le symbole qu'il véhicule.  Par sa position topographique et stratégique, il est également l'élément phare du bourg clôturé par son enceinte urbaine. »

6.  Stratégies de communication

« Le classement du « beffroi » en tant que Bien du Patrimoine mondial a certainement sensibilisé le public averti.  Les projets à l’échelle du centre historique, actuellement en gestation ont été présentés aux mandataires politiques, aux acteurs privilégiés (commerçants, enseignants, …), mais aussi au grand public dans le cadre d’une émission préparée par la télévision locale « Canal Zoom ».  

Un résumé est consultable sur le site de la Ville http://www.gembloux.be/votre-commune/services-communaux/amenagement-du-territoire/pca-centre-historique/telechargement/pca-centre-historique

Les concepts sont partagés par le plus grand nombre.  Certaines réserves sont soulevées quant à la programmation des travaux et l’articulation des opérations de manière telle à ce que le fonctionnement urbain ne soit pas trop perturbé.  A cet égard, l’Association des Commerçants insiste sur le maintien du nombre d’emplacements de parkings, à tout le moins, à une distance raisonnable du centre historique. »

7.  Coopération internationale

« Hormis l’encadrement du département du Patrimoine dans le cadre de la reconnaissance UNESCO et lors des interventions visant la restauration du Bien, la ville ne dispose d’aucun appui scientifique ou d’expertise internationale.

Diverses pistes doivent être explorées : 

· ICOMOS Belgique (Responsable : Stéphane DEMETER)

· Europa Nostra http://www.europanostra.org/ »

« Des partenariats ou réseaux pourraient être envisagés selon les ressources présentes dans le centre historique avec :

· La maison du patrimoine médiéval mosan

· L’Association Beffrois & Patrimoine (France) http://www.beffrois.com/contact.php
· Septentrion, de la ville forte à la ville durable http://www.septentrion-nwe.org/
Association nationale des villes des pays d’art et d’histoire, villes à secteurs sauvegardés et protégés http://www.an-patrimoine.org/-Association-Nationale-
D’autres réseaux pourraient être envisagés ou initiés :

· Les églises fortifiées

· Les abbayes bénédictines et le patrimoine abbatial

· Les tours féodales

· Les tours d’horloge

… »

PREMIERE EVALUATION
Cette évaluation est extraite du rapport Villes historiques en développement : Des clés pour comprendre et agir. Gembloux – le Bourg abbatial et son beffroi : Patrimoine disputé ente les pouvoirs ecclésiastique et civil, (2011).
1.  Résultats observés

Interventions matérielles liées à la restauration du Bien « Beffroi » : 

· Restauration de la toiture préalablement à son inscription UNESCO, 
· Restauration des façades en cours, 
Interventions visant le patrimoine immatériel lié au Bien : 

· Restauration partielle du carillon.

· Des auditions sont organisées tous les vendredis soir et des concerts lors de la journée de la musique et des journées du patrimoine (+/- 50 participants)
· Confortation et/ou réminiscence de traditions dont le point de départ est situé place André Henin à la charnière entre le beffroi et l’église décanale

· Tour Saint-Guibert

· Manifestation des géants
2.  Objectifs atteints

La réalisation du centre d'interprétation est actuellement en gestation.  Il s'agit d'investissements matériels importants qui doivent être encadrés après vérification de plusieurs hypothèses : 

· sur le plan scientifique, par un comité de pilotage et vraisemblablement des partenariats en réseau (la série des beffrois, l'association campanaire, l'histoire médiévale locale et régionale, …
· sur le plan technique, par la finalisation d'études préliminaires en lien avec le potentiel archéologique :
· site originel d'implantation, 
· sous-structure de l’église Saint-Sauveur et aménagement des abords (réouverture du sentier n° 72), 
· réouverture du bouchon obturant le beffroi actuel de l'ancienne nef de l'église Saint-Sauveur afin d'organiser l'entrée et la relation avec celle-ci.

A l’échelle du centre historique : 

· les documents d’aménagement et d’urbanisme précis (PCA) sont en voie de finalisation,

· le schéma directeur de rénovation urbaine est en cours d’élaboration, le choix des grandes options fait actuellement l’objet de réunions avec la Commission de rénovation de quartier.
3.  Généralisation des objectifs à d’autres territoires

La généralisation des objectifs à d’autres territoires pourrait s’envisager par l’organisation de réseaux thématiques croisés basé sur les ressources patrimoniales locales.
4.  Principaux bénéficiaires du projet

4.A.  Savoir-faire local

A l’échelle du Bien « Beffroi » et des édifices patrimoniaux en restauration (ancienne abbaye bénédictine et église décanale), les principaux bénéficiaires sont des entreprises spécialisées en matière de restauration monumentale, à savoir :

· Pour la toiture : $
· Pour les façades : « Groupe Monuments »
Pour le carillon : 

· la restauration a été confiée à une entreprise spécialisée dans  d'artisanat campanaire «Cloc-O-Matic »
· le carillonneur et la population en sont également les bénéficiaires quotidiens.
A l’échelle du centre historique, aucune intervention physique notoire n’a été entamée
4.B.  Renforcement de l’économie locale

A ce jour, les retombées économiques sont modestes et se limitent à un apport éventuel émanant de visiteurs lors de manifestations particulières (fêtes de la musique et du solstice, Journées du patrimoine, fêtes de noël), pour le commerce local et principalement l’HORECA.
4.C.  Sensibilisation et participation des citoyens

· Sensibilisation des citoyens à l'enjeu patrimonial lié à la reconnaissance du beffroi par l'UNESCO
· Maintien, voire redéploiement de la tradition campanaire par l’organisation d’auditions et de concerts de carillon. 
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